ASSOCIATION DES CHEFS POMPIERS DU NOUVEAU-BRUNSWICK

CONSTITUTION

ARTICLE I

NOM

L'organisme sera nommé : Association des chefs pompiers du Nouveau‑Brunswick Inc. et sera connu dorénavant comme l’ACPNB.

ARTICLE II

1. Mission

La mission de l’ACPNB est d’offrir des services efficaces dans les secteurs de Représentation Communication, et Éducation au nom des membres.

2. Objectifs

Les objectifs de l'ACPNB en plus de ceux mentionnés, seront conformes avec la déclaration de mission et les initiatives stratégiques de l’Association, et ainsi seront déterminés de temps en temps par le Conseil d’administration de l’ACPNB : 

a) D’avancer la science et l’efficacité du service d’incendie et de sauvetage à l’intérieur du Nouveau-Brunswick. 

b) De promouvoir la sécurité d’incendie a ses membres ainsi que le public. 

c) De promouvoir la protection contre l’incendie, sauvetage et éducation d’extinction d’incendie à ses membres. 

d) De proposer et appuyer la législation à chaques niveaux gouvernementaux pour but d’améliorer le service d’incendie et de sauvetage. 

e) D’encourager l’amitié et la communication entre ses membres.

ARTICLE III

POUVOIR DE DÉTENIR DES BIENS IMMOBILIERS

L'ACPNB peut acquérir, prendre et détenir les biens dont elle a besoin pour l'avancement de ses buts et de ses objectifs.  L'ACPNB est autorisée à vendre, hypothéquer, louer, prêter, récupérer ou éliminer des biens.

ARTICLE IV

L’ensemble des membres de l’ACPNB sera composé de membres actifs, associés, honoraires, nommé à vie et membres restants.  

1. 
Membres actifs

Afin d’être membre actif de l’Association, cette personne doit résider au Nouveau-Brunswick et être chef pompier, chef adjoint, assistant chef, chef de peloton, chef de district ou chef de division, être actif dans le service d’incendie et doit payer la cotisation annuelle.

2. 
Membres associés

Les membres associés de l’Association incluent le Prévôt des incendies et son personnel, le Département de ressources naturelles et énergie, l’Association des agents de prévention des incendies du Nouveau-Brunswick, l’Association des enquêteurs sur les incendies du Nouveau-Brunswick, Ministère de la formation et du développement d’emploi et tout autre groupe qui peut être accepté de temps en temps.  

3. 
Membres honoraires
Le conseil d’administration peut élire ou nommer des membres honoraires selon les critères précisés dans les règlements administratifs.  Les membres honoraires sont exemptés de la cotisation, mais ils ne peuvent ni exercer une fonction, ni voter.

4. Membres nommés à vie
Suivant les critères des règlements administratifs, le Conseil d’administration peut élire des membres ou les nommer membres à vie.  Ceux-ci sont exemptés de payer la cotisation, peuvent voter aux assemblées annuelles et peuvent siéger aux comités.  Ils ne peuvent pas être membre du Conseil d’administration.

5. Membres Restants
Les membres restants sont des membres actifs qui sont retirés de la position auxquelles ils qualifiaient comme membres actifs (par exemple, chef pompier), sous condition qu’ils aient été membres pour cinq ans et  étaient présents à deux réunions annuelles générales.  Ils seront exemptés de payer des cotisations, mais ils n’auront pas droit de vote ou de faire parti de comité.

ARTICLE V

L`EXÉCUTIF

L'exécutif consistera du Président, le premier Vice-président, le deuxième vice-président, et le Président sortant.  L’Exécutif consistera de membres actifs en bonne règle. 

ARTICLE VI

CONSEIL D'ADMINISTRATION

Les affaires de l’Association sont gérées par le Conseil d’administration qui consiste de l’Exécutif et des Directeurs régionaux. 

ARTICIE VI (i)

DIRECTEURS RÉGIONAUX

Chaque région sera représentée par un Directeur appointé par son district, qui est membre actif en règle conformément à l’article IV.1. 

ARTICLE VI(II)

Directeurs 

a) 
Vallée Central

b)
 Fundy

c)
 Royal

d) 
Vallée de la Miramichi

e) 
Sud-est

f) 
Chaleur

g) 
Péninsule acadienne

h)
Nord-ouest

i) 
Capital

j)
Industriel

k)
Chef pompier permanent

l)
Président du comité de chef volontaire

m)
Président des chefs industriels

n) 
Président de l’Association des agents de prévention des incendies du Nouveau-Brunswick

o)
Président de l’Association des enquêteurs sur les incendies du Nouveau-Brunswick,

Deux autres personnes, déterminé par le conseil d’administration qui peuvent offrir une assez grande contribution  aux affaires de l’Association.

Ces directeurs additionnels devront payer leur droit de membre et auront les droits et privilèges des Directeurs, incluant le droit d’avoir une office et de voter sur les affaires des Directeurs.

Directeurs associés

p) 
Département de ressources naturelles et énergie 


q)) 
Bureau de prévôt d'incendies

 r) 
Ministère de la Formation et du Développement de l’emploi.
s)
Département d’environnement et gouvernement local

Les directeurs associés sont nommés par leur propre association.  Ils ne font pas partie du Conseil d'administration et n’ont pas le droit de voter.

ARTICLE VII

CONFLIT D`INTÉRÊT

N’importe quel membre de l'Association en bonne règle qui est soit permanent, plein temps-temps partiel, par terme, casuel et/ou employé contractuel du gouvernement provincial, doit déclaré  un conflit d’intérêt lorsqu’un issu implique le département où cette personne est engagée.

ARTICLE VIII

RÉUNIONS

Le temps et l’endroit des réunions de l’Exécutif et du Conseil d’administration auront lieu selon les directives du Règlement administratif 12.

Une assemblée annuelle aura lieu une fois par année.  Seul les membres actifs ou les membres nommé à vie en bonne règle peuvent voter à l’assemblée annuelle.  Preuve de la qualité de membre doit être présentée pendant la réunion afin d’avoir le droit de voter.  Une carte d’identité de vote sera utilisée.
ARTICLE IX

RÈGLEMENTS ADMINISTRATIFS

Le Conseil d'administration peut établir des règlements administratifs afin d’atteindre les objectifs de l'ACPNB.  Chaque règlement administratif est en vigueur jusqu'à la prochaine l'assemblée.  Un règlement administratif qui n'est pas approuvé à la prochaine assemblée annuelle, cesse d'être en vigueur.  À une assemblée annuelle, un règlement administratif peut être annulé, modifié, changé ou autrement traité par l'Association.

ARTICLE X

UTILISATION DES SURPLUS

Tout surplus provenant des affaires de l'Association doit servir uniquement aux objectifs et aux buts de l'Association.  Une association ou une personne qui cesse d'être membre, n’a aucun droit aux fonds et aux biens de l’ACPNB, à cause de sa qualité de membre précédent. 

ARTICLE XI

ADOPTION ET MODIFICATION DE LA CONSTITUTION

Les articles I à XI forment la constitution de l’ACPNB.  Les articles peuvent être adoptés et changés seulement aux réunions générales et doivent avoir un vote de deux tiers des membres actif et des membres à vie en règle qui participent à la réunion générale.
ASSOCIATION DES CHEFS POMPIERS DU NOUVEAU-BRUNSWICK INC.
Règlements administratifs

1.
Le bureau enregistré de l’Association sera localisé à Dieppe ou à un autre lieu qui sera déterminé de temps en temps par le Conseil d'administration.

2.
L’année fiscale de l’Association commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de cette même année.

3.
Actes notariées, transferts, tâches, contrats, obligations et autres effets à l’écrit qui requièrent la signature de l’Association peut être signé au nom de l’Association par le Président, le premier Vice-président, et le Directeur exécutif.

4. Tous Officiers ou Directeur, ou ancien Officier ou le Directeur de l’Association seront indemniser et sauvé inoffensif à l’extérieur des fonds de l’Association, ceci comprend tous les coûts, charges et dépenses qu’une personne devrait supporter avec n’importe quels cours d’action, requête, ou procès apporté contre lui par raisons qu’il est ou qu’il a été un officier de l’Association ou Directeur, ou cette personne a agi en bonne confiance et avec un vision qu’il agissait pour le bon de l’Association.

5. Le Conseil d’administration, au coût de l’Association, peut demander à certains Directeurs, employés et agents de l’Association comme le Conseil d’administration le recommande, de délaisser leur engagement  pour le congédiement de leurs tâches de telle forme et avec telle sûreté que le Conseil d’administration peut de temps en temps le prescrire.

6. Fonctions des Officiers exécutifs
A) Président
Le président préside à toutes les réunions et signe tous les documents officiels comme le mentionne le règlement administratif (3).  La personne désignée par le bureau de direction contresigne tous les chèques émis par le directeur exécutif au nom de l'ACPNB.  Le président convoque les réunions spéciales à la demande de la majorité des membres de l’exécutif ou lorsqu’il le juge nécessaire.  Le président est le chef reconnu de tous les comités permanents et spéciaux et est autorité supérieure du président de chaque comité.  Le président de l'ACPNB, ou la personne désignée par lui, représente l'Association au Conseil d'administration de l'ACPM et de l'ACCP.

B) 1err vice-président
Le 1er vice‑président aide le président à exercer ses fonctions et assume la présidence en l'absence de celui‑ci.

C) 2e vice-président
Le 2e vice-président aide le secrétaire‑trésorier à exercer les fonctions qui lui sont confiées par le Règlement administratif 1(d).  À l'absence du directeur exécutif, le deuxième vice‑président assume toutes les responsabilités et fonctions du directeur l’exécutif.  Le 2e vice‑président devrait bien comprendre les modalités administratives et les activités financières de l'ACPNB.

D) Président sortant 

L’ancien Président servira de conseiller au Président pour offrir la continuité dans les affaires de l’Association, et toutes autres tâches qui peuvent être demandé par le président.

E) Sergent d`armes

Pour la réunion annuelle générale le Président appointera un SERGENT D’ARMES.  Les tâches du Sergent d’armes sont d’avertir les membres du commencement de toutes les sessions, réunions et activités pendant la réunion annuelle général de l’Association et de maintenir l’ordre et le bon déroulement pendant la réunion. Le Sergent d’armes aura le pouvoir de sortir la ou les personne(s) de la réunion si cette personne et/ou personnes ne se conforment pas de façon à assurer la bienséance associée avec une Association professionnelle et les professions des membres. Le Sergent d’armes sera un membre votant de l’Association. Les pouvoirs du Sergent d’armes seront désuets à la  fermeture de la réunion annuelle général.

7.  Directeur l’exécutif 

Le Conseil d'administration, défini à l'article VI, est desservi par un directeur l’exécutif qui est nommé par le  président.  Le directeur l’exécutif exerce les fonctions du poste mais n'a pas droit de vote.  Les fonctions du directeur l’exécutif sont les suivantes:

a) tenue de comptes rendus exacts des délibérations de l'Association;

b) envoi des avis de convocation aux membres pour toutes les réunions, deux semaines avant la tenue de ces réunions;

c)   recevoir, répondre et émettre toute la correspondance de l’Association dans les deux  langues    officielles du Nouveau-Brunswick;

d) réception et garde d'argent, titres de propriété, obligations ou autres valeur appartenant à l'Association.  Tous les fonds de l'Association doivent être déposés dans une banque à charte approuvée par le Conseil d'administration;

e) règlement des factures de l'Association, et même les fonds de l'Association, au moyen de chèques ou de mandat de postes tiré par le directeur l’exécutif et contresignés comme mentionné dans le Règlement Administratif (3);

f) tenu des registres indiquant les entrées de fonds et de dépenses; ces registres pouvant être vérifié pour établir le solde.  Les livres du directeur exécutif peuvent être vérifié une fois par année par un agent certifié;

g) présentation d’un rapport financier à jour pour chaque assemblée générale;

h) posté les factures pour les cotisations annuelles au plus tard le 1 décembre de chaque année.
i) Aide dans les opérations des comités comme requis par le président;
j) Toutes autres demandes pour les opérations quotidiennes de l’Association.
Un honoraire sera versée au directeur exécutif pour les services rendus, sujet à révision par le Conseil d’administration de temps en temps.

8.      Exécutif 
Les membres sont nommés à l’Article V.  Les décisions prises par l’exécutif doivent être soumises au Conseil d’administration pour l’approbation finale du Conseil d’administration.

9.      Conseil d’administration
Le Conseil d’administration de l’Association sera comme décrit dans les Articles V1,V1(I), V1(II).

10. Élection des membres de l’exécutif
L’élection des officiers exécutifs sera fait quand leurs termes à ce poste prendra fin à la réunion annuelle de l’Association comme le décrit le Règlement Administration 11(a).

L’élection des officiers de l’exécutif sera fait par voie confidentielle. Seulement les membres actifs présents ont le droit de vote.  Si les postes individuels de l’exécutif sont élus par acclamation, par après, le directeur exécutif votera une seule fois pour chaques postes.

Chaques candidats peut appointer une personne qui à le droit d’être présent lors de la comptabilité des votes.

C’est la responsabilité du comité de nomination et les membres du comité de fournir les scrutins de vote et le déroulement d’élections.  Il est aussi la responsabilité du Comité de nomination, avec l’aide du Directeur exécutif, de s’assurer que toutes personnes qui ne rencontrent pas les normes de l’ensemble des membres, n’ont pas le droit de voter.

Tous les votes seront détruits après les élections.  Le Président du Comité de nomination devra faire une motion de détruire les scrutins de vote.

 11 - Terme d’office

B) Si un membre de l’exécutif ne peut terminer son terme d’office soit en raison de retraite du service d’incendie, du a un changement de statut du membre dans le service d’incendie qui ne le permet pas de retenir son statut de membre actif dans l’ACPNB, du a des raisons personnelles, maladie ou mort, la succession pour chaque position sera le suivant :

Position libre : président - Le 1er vice président assumera la position du président sur l’exécutif.

Position libre : 1er vice président – Le 2ième vice-président assumera la position de 1er vice-président sur l’exécutif.

Positon libre : 2ième vice-président – Le président et le conseil d’administration appointera un membre du conseil d’administration.  Ceci sera décidé par vote majoritaire.

12.  Réunions

a)   Les réunions de l’exécutif seront appelées par le président quand nécessaire. Un quorum de trois membres est recuis.

b) Les réunions du Conseil d’administration auront lieu un minimum de quatre fois par année, incluant la réunion annuelle générale.  Un quorum comprendra six membres du Conseil d’administration et deux officiers exécutifs

c) Le président ou trois directeurs peuvent convoquer une réunion spéciale du Conseil d’administration à condition que le directeur exécutif reçoive un avis écrit indiquant le lieu et la date de la réunion, deux semaines à l’avance.  
d) Les assemblées générales peuvent être convoquée par le Conseil d’administration, à condition que le directeur exécutif reçoive un avis écrit indiquant le lieu et la date de la réunion, deux semaines avant la tenue de la réunion.  Vingt membres actifs et membres à vie constituent le quorum.
13.  Tenue des réunions

Les affaires de l'Association expédiées à toutes les réunions doivent suivre l'ordre suivant et les règles Roberts :



a) 
procès-verbal de la réunion précédente;

b) approbation des comptes de l'Association;

c) rapport du directeur exécutif;

recteur de l'exécutif;

d) 
rapports des comités;

e) 
affaires non-réglées;

f)
 affaires nouvelles;

g)
 levée de la séance.
dlcomeocmentionné dans lllle Règlement 

14.  Comités

Le président nomme les membres aux comités permanents et spéciaux. Les comités permanents suivants se composent d’un membre ou plus, comme établi par les officiers exécutifs selon ce qui est jugé nécessaire par leur président.

a)    Comité des candidatures

b)    Comité de législation et des résolutions

c)    Comité de constitution et règlements administratifs

d)    Comité de procuration de fonds

e)     Comité de convention et jeux

f)     Comité d’hygiène et de sécurité

g)    Comité de formation et d’éducation

h)    Comité des prix

i)     Comité des matières dangereuses

j) Comité de prévention des incendies

k) Comité SUM

l) Comité de vérification financière

15.   Comités Spéciaux

Le président peut nommer des comités spéciaux de temps en temps, selon ce qui est jugé nécessaire, à des fins spéciales.  Le mandat de ces comités se termine au  moment du dépôt d'un rapport final au Conseil d'administration.

16.   Cotisations Annuelles

Le Conseil d'administration fixe le montant des  cotisations annuelles que doivent verser les membres actifs et les autres membres.  Les membres dont les cotisations sont en retard cessent d'être membres en règle.  Les cotisations couvrent la période financière du 1er janvier au 31 décembre et doivent être organisées selon le règlement administratif 7(h).

17.   Membres honoraires
Le Conseil d’administration peut nommer une personne membre honoraire, afin de reconnaître les activités exceptionnelles qu'elles ont menées au nom du service d’incendie.  Des dossiers pertinents sur la nomination des membres honoraires doivent être maintenus par le directeur exécutif.



18.   Membres à vie
Le Conseil d’administration peut nommer un membre actif un membre a vie qui prend sa retraite du poste qui l'a rendu apte à devenir membre actif.  Des dossiers pertinents sur la nomination des membres à vie doivent être maintenus par le Directeur exécutif.

19.   Dépenses
Les dépenses liées aux activités de l’exécutif, Conseil d’administration, les comités et les comités Ad-Hoc seront désigné et approuvé par le Président et le Directeur exécutif.  Les dépenses encourues par les Directeurs régionaux présent aux réunions du Conseil d’administration sont la responsabilité de leur Association régional.

20.   Actif réel autorisé

Le Conseil d’administration de l’Association a des lettres patentes supplémentaires, qui augmente l’actif réel autorisé de l’Association de 5 000$ à 50 000$.

21.       A.C.P.N.B.
Pour les critères du prix du Temple de la flamme des pompiers du Nouveau-Brunswick, voir “Annexe A” Règle et Réglementation.

22.   Serment d’office
Le nouveau Conseil d’administration sera installé à la Réunion annuelle générale banquet annuel où il prendront ce  « Serment d’office »

J’offre mes promesses les plus sincères que j’accomplirai mes tâches décrites par les lois de l’Association des chefs pompiers du Nouveau-Brunswick Inc.

Je remettrai à mon successeur de poste tous les livres de l’Association, papiers et autres propriétés qui sont dans ma possession lors de la terminaison de mon terme.  Je remettrai aussi toutes propriétés de l’Association au président sur demande.

J’offre mes promesses solennelles d’accomplir mes tâches, reconnaissant qu’en acceptant cette position, je me confie à vous, les membres de l’Association.

Les officiers exécutifs et les directeurs régionaux qui ne sont pas présent à la Réunion annuelle générale, prêteront leur « Serment d’office » à la première réunion du Conseil d’administration à laquelle ils seront présents.

Ce document qui comprend les Articles I à XI, et les Règlements Administratifs 1 à 22, seront connus comme la Constitution et les Règlements administratifs de l’Association des chefs pompiers du Nouveau-Brunswick Inc., et prend précédent sur tous autres documents.  La version anglaise prendra précédent

23. 
OBJECIFS :

(a) Le but de ce règlement administratif est de reconnaître et souligner le dévouement des pompiers qui ont contribué de façon importante au développement et à l’avancement des services d’incendies du Nouveau-Brunswick et/ou ont rempli leurs fonctions au-delà de ceux qui leurs sont demandées quotidiennement.

(Adopté le  22 jour de mai  2004)

Président Doug Hamer

Président des Règlements administratifs

Ray Godfrey

